ARREST

| DE LA COVR
DES MONNOYES,

Permettant 3 Samuel Maflonneau Fer-
mier particulier des Monnoyes de la
Rochelle & Poiticrs de faire fz;ndrc cn
prefence des particuliers les Reaux du
Perou, qui feront par eux portez efdi-
tes Monnoyes, ¢,

Du 24. Iangier , 1651.

A PARIS,

Chez SesasTien Cramo1sy Imprimeur
ordinaire du Roy, de la Reyne Regente,
& de la Cour des Monnoyes.

M. DC. L1
Awee Prinilege de {3 Majslic.




EXTRAIT .
DES REGISTRES
de la Conr des Monnoyes.

Ev par la Cour la Reque-

fte 3 elle prefentée par Sa-
muel Maffonneau , Maiftre &
Fermier particulier des Mon-
noyes de la Rochelle & Poi-
Giers , narratiue que par la De-
claration du Roy porrant deery
des Reaux du Perou, il auroit
efté enioint aux Maiftres des
Monnoyes de payer aux parti-
culiers vingt- deux liures treize
fols deux deniers du Marc def-
dits reaux , {uinant Vevaluation



4
qui en auroit efté faite par ladi-
te Cour, en faifant v pied com-

mun tant dES anciennes quc des

nouuelles Fabrications, & des
differents titres aufquels’ elles
auroient cfté trouuces par les
cflais 5 ce qui leur feroit impof-
fible d’exccuter, attendu la ma-
lice de ceux qui billonnent lef
dites efpeces , & tirent toutes
celles qui font de plus bas til -

tre pour les porter efdites Mon- -

noyes , s'afleprans d’en eftre pa-
yez audit prix , quoy quiau
moyen dudit triage elles foient
de bien moindre valeur , eftant

d'vn titre bien plus defeGueux

que le pied fur lequel ladite
eualuarion a efté faite : Reque-
ranc ledit Maffonncau, pour eui-
ter auldits inconueniens , quil

)
pleufta ladite Cour luy permet-
tre , ainfi qu'elle a fait aufdics
particuliers, de faire faire le tria-
ge & fonte de(dits Reaux en pre-
fence defdits Marchands & par-
ticuliers , qui les porteront pour
en cftre faic eflay , & la iufte va-
leur rendué a raifondu titre au-
quel ils fe trouueront eftre, de-

duétion faite des frais d'affinage,
effay , déchets de fonte , & au-
 tres neceflaires pour'la conuer-

fionde(ditsR eaux énautres efpe-
ces aux coins & atmes du Roy.
VEYV ladite; Declaration, Arrcft
d’enregiftrement du 16. Decem-
bre 16 0. & cualuation , Con-
clufions du Procureur General.
O VY le rapport du Confeiller i
ce commis, tout confideré, LA
COVR a permis & permet au-
A ijj



6
dit Maflonneau de faire fondre

en prefence des particuliers les

Reaux du Perou, qui {eront par
eux portez efdites Monnoyes de
Poi&iers & de la Rochelle , &

ui fe trouucront eftre tricz en
fraude de ladite Declaration, &
pour en cftre faic effay ,& la iu-

fte valeur rendut & payée par

ledic Maiftre araifon dutitre an-

uel ils {e trouucront eftre par

lefdits effais, deduétion faite de
{ept fols pour chacun Marc pour
Taffinage ; dechets de fontes),
& autres frais neceflaires : Eta
la charge neantmoins que lots
quil en fera porté moins d'vn
Marc , la valeur en fera rep-
dué furle champ, {uinant l’eui-
luation qui en fera faite a lin-

fpection defdits Reaux par I'el-

-
fayeur defdites Monnoyes,, ala
bonne foy duquel ladite Cour a
remis d’en regler le prix dont
clle a chargé ledit Effayeur, a
peined’en répondre en {on pro-
pre& priué nom, {i mieux n’ai-
ment les particulicrs en faire fai-

re les fontes & cffay. Fait en fa

Cour des Monnoyes le vingt-
quatriéme Ianuier 165 1. Col%a-
tion, Signé, BOVCHARD,
Commis. S
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